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FORÊT
 DE

 SENART. — ÉCHANGE, — LE GÉNÉRAL LECOURBE ET 

m LISTE CIVILE. — La liste civile actuelle a t-elle, comme usu-
fruitière, qualité et droit pour exercer une action tendant à re-
vendiquer une portion du domaine comprise à tort dans un 
échange? (Oui.) 

peut-on lui opposer, comme chose jugée, un arrêt qui rejette sem-
blable réclamation formée par le domaine de l'Etat, en l'absence 
du représentant de la liste civile? (Non.) 

les Tribunaux sont ils compétens pour statuer sur la revendica-
tion de la liste civile, bien que l'échange ait été autorisé par une 
loi, et doivent-ils appliquer, en pareil cas, les règles du contrat 
d'échange ? (Oui.) 

Le 25 floréal an X, une loi autorisa l'échange de deux portions de bois 
dépendant de la forêt de Senart contre quatre autres parties de bois dans 
la même forêt appartenant au général de division Lecourbe. 

Le projet avait été précédé d'un rapport où M . Regnault de Saint-Jean-
ci'Angely exposait que les bois qui seraient donnés en contre-échange 
au général touchaient immédiatement le modeste domaine où la paix lui 
permettait d'aller jouir de l'estime et de la reconnaissance publique , 
acquises par tant de glorieux et utiles services. 

Cet échange fut réalisé le 19 messidor an X. Après la donation de la 
forêt de Senart faite au domaine de la Couronne par le domaine de l'E-
tat, en vertu du sénatus-consulle du 30 janvier 1810, M. Dubarret, ca-
pitaine-général de la capitainerie du Louvre, procédant à ladélimitation de 
la forêt, dressa, le 30 mai 1812, un procès-verbal dans lequel il préten-
dait qu'il y avait, de la part du général Lecourbe, usurpation de 43 hec-
tares, en çe que la quantité de bois qu'il devait posséder d'après la loi d'é-
change devait être réduite à 3 hectares. Il s'établit, à cette époque, une 
correspondance qui témoigna des réclamations faites au général Lecour-
be et de sa résistance fondée sur la possession et l'exécution de la loi d'é-
change. Le 30 avril 1812, M. Lecourbe écrivit au général Dutaillis, à qui 
il avait fait vente de portion des bois provenant de l'échange : 

« Cet échange doit être considéré comme une générosité que Sa Ma-
jesté l'EmpereHr a bien voulu me faire dans un temps. En effet, c'est 
sous ce rapport que je l'ai toujours regardé, et Sa Majesté elle-même est 
bien persuadée qu'en faisant cet échange, elle avait l'intention de me 
gratifier. Aujourd'hui l'Empereur est le maître : si les parties de bois 
qu'il m'a cédées lui conviennent, je les rendrai de la même manière que 
je les ai reçues. « L'administration forestière fait son métier, » me dit un 
jour l'Empereur, lorsque je lui parlai de mon échange, parce qu'elle cher-
chait déjà à mettre des entraves. Alors je dis à Sa Majesté -. «Vous pour-
riez bien trancher cette difficulté , et même ajouter quelques arpens de 
plus que je n'en donne. » Elle me demanda alors les limites que je vou-
lais; je les lui envoyai, et huit jours après , l'échange fut consommé et 
ratifié par une loi rendue ad hoc. Je le répète , c'est une pure générosité 
ue Sa Majesté , et personne ne peut reprendre cette portion de bois que 

'Empereur. C'est sous ce rapport que je vous prie de faire envisager la 
chose, et non sous le titre onéreux que l'administration présente. » 

M septembre 1812, le général, adressant au duc de Cadore, inten-
dant-général des domaines de la couronne, un mémoire sur les injustes 
tracasseries qu'on lui faisait éprouver, terminait ainsi sa lettre : «Un mot 
favorable peut me rendre la tranquillité. J'expose la vérité tout entière ; 
1« m en rapporte à votre justice, qui sentira sans doute que , dans toute 
autre circonstance, on ne m'intenterait pas une querelle semblable. » 

tes réclamations amenèrent un avis favorable du duc de Gaëte , mi-
nistre des finances, par lettre du 28 septembre 1812, puis une lettre de 
intendant-général des domaines de la couronne au capitaine Dubarret, . 

Pour la fixation des limites de la forêt de Senart aux bornes qui détermi- I 
aient les parties occupées par le général Lecourbe, à la possession duquel ! 
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suivait la nullité de ces ventes ou échanges. En résumé, pour obtenir les 
4 pièces de bois qui lui étaient dûes, au lieu de deux seulement qu'elle 
détenait, la liste civile concluait à ce que, faute de justification par les hé-
ritiers Lecourbe ou M. Dupont-Chaumont de la propriété des pièces de 
bois échangées ou vendues, l 'échange et la vente envers la liste civile 
fussent annuités. 

Des exceptions nombreuses ont été opposées à la liste civile. D'abord, 
chose jugée avec le domaine, par l'arrêt du 15 décembre 1832; ensuite, 
adhésion de la liste civile par la lettre de M. de Blacas , en 1815; puis, 
prescription de 10 ans. Sur ces moyens néanmoins on insistait médiocre-
ment; mais on prétendit que la liste civile, n'étant qu'usufruitière, n'a-
vait pas qualité pour intenter une action réelle; que, jouissant de la forêt 
de Senart depuis 1832 seulement, elle ne pouvait revenir sur les actes 
antérieurs passés avec l'Etat et à l'occasion de portions de bois qui ne lui 
avaient jamais été cédées, et ne faisaient pas partie de son domaine; que 
la liste civile était sans droit ni qualité, parce que les biens, objet de sa 
réclamation, retourneraient au domaine de l'Etat et non à la couronne. 

Le Tribunal de Corbeil rejeta les fins de non recevoir; au fond , 
il maintint l'échange Lecourbe, annulla l'échange Dupont-Chau-
mont pour défaut d'exécution et de justification d'une .loi confi -
malive, quoiqu'il en existe une spéciale de l'année 1819. 

Appel de la part de Dupont-Chaumont tt de la liste civile. M
es 

Durai, Lavaux, Parquin et Syrot, entendus pour la liste civile, 
Dupont-Chaumont, les héritiers Mercier et les héritiers Lecourbe, 
la Cour a rsndu son arrêt en ces termes, sur les questions préju-
dicielles : 

« La Cour donne acte à la liste civile de son désistement a l'é-
gard des héritiers M

p
rcier; et, sur les autres appels, 

» Considérant que la liste civile a reçu de l 'Etat la forêt de Senart sans 
réserve aucune, qu'ainsi elle a intérêt à revendiquer les portions qui en 
auraient été usurpées, ou leur valeur; que ce droit, résultant de la qua-
lité d'usufrutière, est distinct de celui du Domaine, nu-propriétaire; 

» Que lors du procès intenté par l'Etat en 1829, aucune liste civile n'a 
été mise en cause; que le général Dupont n'y étaii point partie , que d'ail-
leurs par l'arrêt de la Cour l'Etat n'a été déclaré non recevable que quant 
à présent, et que l'appel en cause des héritiers Lecourbe et de Dupont 
constitue un litige différent ; 

Le journal l'Europe, dans son numéro du 16 courant, a publié 
un article contenant le récit des événemens du Champ-de-Mars, 

le ministère public vit dans cet article le délit d'offense à la per-
sonne du Roi, et d'excitation a la haine et au mépris du gouver-
nement. 

Yoici le texte de l'article incriminé. 

TRISTE DÉNOUEMENT DES SATURNALES DYNASTIQUES. 

Réjouissances. 

« Les fêtes d'hier, dont les journaux du pouvoir donnaient ce matin un 
compte-rendu si étrange, dont le grave Moniteur lui-même disait « que 
l'enthousiasme silencieux qui avait accueilli les nouveaux époux n'avait 
cessé d'être comprimé (et par qui comprimé! ) qu'au carré de Marigny 
( théâtre des paillasses payés par la police), » ces fêtes, disons-nous, ont 
fini par une catastrophe, déplorable. 

» Une foule immense s'était portée au Champ-de-Mars pour assister àla 
petite guerre annoncée dans le programme; les personnes qui habitent ce 
quartier disent que, de mémoire d'homme, on n'avait vu une telle affluen-
ce. Deux accidens isolés arrivés à quatre heures ont commencé à jeter l'ef-
froi parmi les curieux. Deux jeunes gens qui étaient montés ensemble 
sur le même arbre, et qui de là chantaient la Marseillaise, sont tombés 
simultanément; l'un s'est cassé la jambe et l'autre le bras. Ces malheurs 
particuliers, regardés comme la juste punition d'une excessive impru-
dence, n'ont excité que médiocrement la sensibilité publique et n'ont pas 
ralenti le zèle des promeneurs. La curiosité, vivement piquée par un 
grand appareil militaire , a été médiocrement satisfaite ; on a tiré le feu 
d'artifice vers dix heures, mais le fort n'était point encore pris quand le 
bouquet fut lancé. Peu après, les cris déchirans : Au secours! au secours.' 
portèrent l'épouvante et le désordre dans tous les rangs. Il paraît cer-
tain que des malfaiteurs voulant profiter de la terreur qu'ils étaient sûrs 
d'inspirer, ont précipité un if couvert de lampions sur la masse compacte 
des promeneurs ; plusieurs personnes ont été écrasées : alors ont com-
mencé des scènes de désolation ; chacun voulait s'élancer à la fois vers 
les grilles de sortie , et cet immense Sauve qui peut a causé des malheurs 
irréparables. 

» Un enfant de quatre ans, séparé de sa mère parla foule (comment une 
mère amène-t-elle son enfant dans une pareille bagarre ? ) a été étouffé. 

,, Considérant que les lois qui autorisent les échanges du domaine de ïofteîteétiî 
l'Etat ou de la couronne confèrent seulement la capacité nécessaire pour | ?-
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." V\ évanouie , a eu la douleur de voir qu elle était 
contracter, mais n'ont pas pour effet de soustraire les actes passés en 
vertu de ces lois aux règles des contrats de cette nature; 

» Que si les Tribunaux ne peuvent déclarer irrégulier un échange au-
torisé par une loi, ils doivent cependant appliquer ces lois, interpréter les 
contrats et en assurer l'exécution conformément à l'intention des parties ; 

» Considérant que la liste civile articule que, dans les actes d'échange 
de l'an X et de 1 8 1 7, la même pièce de bois lui a été successivement cédée 
en échange de portion de la forêt de Senart ; que chacun des échangis-
tes prétend à la propriété de cette pièce de bois ; que pour le cas où elle 
appartiendrait au général Lecourbe, la liste civile allègue un défaut de 
fixation de contenance, et un abus de délimitation erronée par suite des-
quels le général se serait emparé d'une contenance supérieure à celle 
qu'il avait été dans l'intention de l'Etat de lui abandonner; 

» Qu'il appartient à la Cour de ramener l'exécution de l'échange à ce 
que les parties ont entendu contracter ; 

• » Que, pour le même cas, Dupont-Chaumont reconnaît qu'il devrait 
indemnité à l'Etat ou à la liste civile ; 

» Sans s'arrêter aux fins de non recevoir, etc. '■'> 
» La Cour, avant faire droit au fond, nomme trois experts pour la vé-

rification de l'identité des pièces de bois revendiquées par la liste civile, 
de leur valeur actuelle, de leur importance relative, de leur contenan-
ce, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) . 

(Présidence de M. le comte de Bas tard.) 

Bulletin du 24 juin. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De François Bouinière, contre un arrêt de la Cour d'assises d'Ille-
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et-Vilaine, qui le condamne à 7 ans de travaux forcés, pour vol en réu-
nion, la nuit, et avec violences; 

2° De Marie Chamboredon, femme Roussel, à 5 ans de réclusion, la 
nuit, maison habitée; 

3° D'Irénée Dilly (Pas-de Palais), 3 ans d'emprisonnement, pour bles-
sures graves, circonstances atténuantes, 3 ans d'emprisonnement; 

4° De Frédéric Malzac ( Gard), , vol domestique , circonstances atté-
nuantes, 3 ans d'emprisonnement. 

Sur le pourvoi de l'administration des forêts en cassation d'un jugement 
rendu par le Tribunal correctionnel de Lons-le-Saulnier, le 27 avril der-
nier, en faveur du sieur Joseph-Alexis Girod, adjudicataire, est intervenu 
arrêt qui casse et annuité ce jugement pour violation des art. 32 et 45 du 
Code d'instruction criminelle; 

— Ont été déclarés non recevables dans leur pourvoi et condamnés à 
l'amende à défaut par eux d'avoir produit les pièces spécifiées par les art. 
419, 420 et 421 du Code d'instruction criminelle, : 1° Joseph-Sophie Mo-
reau-Beveillère, condanfhé par le Tribunal correctionnel de Niort à un 
mois de prison, comme coupable d'avoir apporté des entraves à la liberté 
des enchères et outragé le notaire Billaud dans l'exercice de ses fonc-
tions ; 

2° Jean-Baptiste Boichot, condamné à une peine correctionnelle par le 
Tribunal de police correctionnelle de Lons-le-Saulnier, pour s'être revêtu, 
sans en avoir le droit, et malgré les défenses qui lui en avaient été faites 
plusieurs fois, du costume ecclésiastique. 

femme 
morte. 

C'est à l'hospice du Gros-Caillou, qui touche au Champ-de-Mars , que 
l'on a transporté le plus grand nombre de victimes. Le concierge a fait 
preuve d'un courage et d'une activité dignes d'éloges; il a passé la nuit à 
secourir les blessés. Ce matin, dès sept heures, les tableaux les plus dé-
chirans se sont succédé sans interruption jusqu'à cinq heures du soir. Les 
parens se présentaient en foule pour reconnaître ceux qui leur étaient chers . 
Un jeune homme s'informait avec anxiété si son père n'était pas parmi les 
morts; il a été introduit sur-le-champ, et a été triplement frappé par la 
vue de son père, de son frère et de son neveu, dont les cadavres étaient 
étendus sous ses yeux. On a constaté au seul hospice du Gros-Caillou le 
décès de vingt-quatre personnes; mais il faut ajouter à ce chiffre déjà ef-
frayant, les victimes qui ont été transportées à l'hôpital des Invalides, à 
l'hospice Necker, dans les maisons particulières, à Vaugirard, etc. On 
peut sans exagération évaluer le nombre des morts à soixante, et celui des 
blessés à cent. De nombreuses arrestations ont été faites; on assure qu'on 
a conduit à la Préfecture plusieurs forçats libérés. 

» Ce qu'il y a de positif, c'est que des vols nombreux ont eu lieu ; la 
plupart des personnes qui ont péri appartenaient à la classe opulente, le 
procès-verbal de leurs blessures a été dressé sur place. Elles ont pres-
que toutes un lien au cou ; on a trouvé sur plusieurs d'entre elles des tra-
ces de strangulation ; d'autres ont eu les oreilles et les doigts arrachés, ce 
qui semble indiquer qu'on a enlevé des bagues et des boucles d'oreilles. 
Le procureur du Boi, le juge-de-paix et un médecin ont passé toute la 
journée à l'hospice du Gros-Caillou. L'instruction de cette déplorable af-
faire est commencée. Ce qu'on peut affirmer dès à présent, c'est que 
d'aussi affreux malheurs auraient pu être évités si la police avait été 
mieux faite. 

» Messieurs les Parisiens regretteront peut-être la dissolution de cette 
excellente gendarmerie que Juillet a proscrite, et grâce à laquelle, dans les 
fêtes de la Restauration, nul événement semblable n'avait lieu. Ce n'est 
pas le brillant uniforme d'Austerlitz, dont on a affublé la police munici-
pale, qui constitue un corps d'élite. Nous pouvons assurer qu'au moment 
du désastre un peloton de cette garde à cheval, qui a voulu sortir intem-
pestivement par l'isue de La Motte -Piquet, a malheureusement augmenté 
l'effroi et la confusion. 

» Il serait à désirer que M. Gabriel Delessert fût moins bon courtisan 
et fût meilleur préfet. Les Lenoir et les Sartines, honneur éternel de la 
magistrature civile, ne passaient pas leur vie à l'OEil-de-Beuf, ou dans 
les salons de Versailles; ils restaient dans leur cabinet et sentaient qu'il 
valait mieux prévoir le mal que d'avoir à le réparer. Un avis affiché àla 
Bourse a informé le public que le bal de l'Hôtel-de-Ville n'aurait pas 
lieu ce soir; on conçoit qu'on n'ait pas voulu mêler les accents du plai-
sir aux cris du désespoir; mais ce que l'on comprend moins, c'est que l'a-
vis se termine froidement par ces mots : Le bal aura lieu lundi. Croit-oa 
que quatre jours suffisent pour tarir tant de larmes? Il valait bien mieux, 
selon nous, annoncer que la fête de M. deRambuteau n'aurait pas lieu, 
et que l'argent destiné à ces saturnales dynastiques serait envoyé aux f 
milles des morts et des blessés du 14 juin 1837. 

» P. S. Neuf heures du soir. Plus de trois cents personnes absentes 
depuis hier soir ont été réclamées dans la journée, ce qui fait craindre 
que le nombre des victimes ne soit plus considérable qu'on ne le suppo-
sait. 

» Six soldats du 44
e
 régiment d'infanterie, qui étaient au Champ-de-

Mars comme curieux, ont, dit-on, succombé. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Audience du 24 juin 1837. 

DÉLIT DE PRESSE. — AFFAIRE DU JOURNAL l'Europe. — ÉvÉ-

NEMENS DU CHAMP-DE-MARS. 

Celte affaire de presse, la première qui ait été déférée & la Cour 
d'assises depuis l'ordonnance d'amnistie, avait attiré un grand con-
cours d'auditeurs a 1 audience d'aujourd'hui. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

Au banc de la défense, on voit M" Hennequin, défenseur du gérant 
du journal. Sur les interpellations de M. le président, lo prévenu dé' 
clare se nommer Charles-Louis Poussin , être gérant responsable 
du journal l'Europe, et demeurer à Paris, rue du Temple, 33 

Après les formalités d'usage , le greffier donne lecture de la 
requête et de l'ordonnance contenant permis de citer directement 
devant la Cour d'assises. 

M' Hennequin : La Cour voudrait-elle bien faire retirer les 
témoins assignés & la requête du prévenu; je donnerai ensuite à la 
Cour quelques explications sur l'utilité de leur audition. 

M. le président ordonne que l'on fasse retirer les témoins. 
M' Hennequin : Il s'est glissé dans l'article incriminé une er-

reur typographique qui doit frapper à la première lecture, mais 
qui pouvait donner lieu à une fâcheuse interprétation que nous. 
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avons i cœur de répudier. Le manuscrit portait, en parlant des 
blessures : « Elles ont presque toutes eu lieu au cou, » tandis que 
dans l'article on lit : « Elles ont presque toutes un lien au cou. » 
C'était pour démontrer cette erreur que BOUS avions fait assigner 

des témoins; mais si la loyauté de M. l'avocat-général acceptait 
l'explication que je viens de donner, il deviendrait inutile de les 
faire entendre. 

M. l'avocat- général Plougoulm: Nous comprenons parfaite-
ment 1'explitatiun que vous venez de nous donner et nous l'accep-
tons. 

M' Hennequin Dans ce cas nous renonçons à l'audition des 
témoins. 

La Cour rend un arrêt par lequel elle ordonne, attendu les expli-
cations données par la défense et acceptées par l'accusation, que 
les témoins ne seront point entendus. 

La parole est ensuite donnée à M. l'avocat-général qui se lève 
et s'exprime ainsi : 

« MM. les jurés, vous venez d'entendre quels sont les chefs d'accusa-
tion et pourquoi le gérant du journal l'Europe comparaît devant vous. 
Il est prévenu d'offense envers la personne du Roi; offense à la personne 
du Roi ! c'est là un délit que de tous temps on a eu de la peine à con-
cevoir. Pourquoi donc offenser le Roi ? comment un journaliste est-il 
assez aveuglé pour s'attaquer à un homme que ses vertus et son rang ont 
placé si haut. Les attaques de ces gens sont toujours coupables, et les ju-
rés qui ont occupé votre place n'ont jamais hésité à réprimer celles qui 
leur étaient dénoncées. Mais on ne peut comprendre que l'on vienne of-
fenser le Roi au moment où il vient de faire grâce, au moment où il 
vient d'ouvrir les portes des prisons à des hommes qui y étaient juste-
ment détenus. 

» L'offense devient plus odieuse encore si l'on songe au milieu de quel-
les circonstances elle s'est fait jour; c'est à propos du douloureux événe-
ment du Champ-de-Mars dont tout le monde a gémi, dont tous les cœurs 
ont saigné, que l'on a voulu exciter à la haine et au mépris du gouverne-
ment. Il faut avant d'aller plus loin vous faire connaître les termes mê-
mes de l'acte incriminé, » 

M. l'avocat-général donne lecture de l'article et ensuite il conti-
nue en ces terni*s : 

«Vous avez entendu, Messieurs ; qu'elle exagération ! Le nombre des 
morts était de 24, on le porte à 60. Il y a dans l'article bien d'autres exa-
gérations, bien d'autres erreurs ; nous pourrions dire bien d'autres im-
postures. La malveillance perce partout. On aurait dû y regarder à deux 
fois avant de vouloir, le lendemain même des événemens, porter un juge-
ment, déverser le blâme sur le premier venu. Mais s'il n'y avait dans l'ar-
ticle incriminé que de l'exagération, que de l'imprudence, ce journal ne 
comparai trait pas à cette barre , car vous le savez nous n'avons pas la pré-
tention de donner à la presse des leçons de prudence; mais toutes ces exa-
gérations se rattachent au titre, qui" à nos yeux constitue toute la crimina-
lité ; dans ce titre encore il n'y a qu'un mot, mais que ce mot nous a paru 
outrageant! Saturnales dynastiques 1, saturnales c'est-à-dire, scènes pu-
bliques de désordre et de licence, et cela à propos de réjouissances pu-
bliques et de fêtes offertes au Roi et à sa famille par la nation elle-même ! 
Voilà comme on défigure lesfaits:ces fêtes cesontdes orgies! Voilà ce que 
vous avez eu l'audace d'écrire, alors que toute la nation était remplie d'une 
-véritable joie, alors que tout le monde comprenait ce que le mariage cé-
lébré promettait de bonheur à la France. 

» Sont-ce donc là les peintures qu'il faut faire pour complaire à un 
parti ? Non ! cela ne se peut pas; une pareille extravagance doit révolter 
tous les esprits honnêtes, et il y en a dans tous les partis. 

» C'est à propos des événemens du Champ-de-Mars qu'il y aurait eu des 
saturnales dynastiques ! Mais qu'est-il donc arrivé? Qui a été le plus vi-
vement ému? qui a donné les marques de la plus réelle douleur? N'est-ce 
pas le duc d'Orléans ? n'est-ce pas le Roi? Vous savez quelles furent les 
instances du premier pour que la fête n'eût pas lieu? (M. l'avocat-général 
donne lecture des paroles prononcées par M. le duc d'Orléans devant le 
conseil municipal le jour ou le bal devait avoir lieu.) Puis il poursuit en 
ces termes : — Et c'est à ces augustes personnes que le rédacteur s'a-
dresse ! » 

comme dans tous les sympathies. Oui, il y en a, et il y en a beaucoup, —".;~~r — 
partis; car il n'y a rien d'offensant comme ces partis qui veulent être hon-
nêtes gens par monopole. Si l'on nous demande des explications, nous 
sommes prêts à en donner ; mais, si ce sont des concessions, nous n en 

avons point à faire. . , . 
» Le journal i'Europe en attaquant l'administration, mats 1 administra-

tion seule, n'a commis aucun délit, mais rempli un devoir. » 
Après deux répliques animées de l'accusation et de la défense, ainsi que 

le résumé de M. le président, les jurés entrent dans leur salle de déli-
bération ; ils en sortent au bout d'une heure avec un verdict de non cul-
pabilité. M. le président prononce en conséquence l'ordonnance d acquit-

tement du gérant du journal ï'Europe. 

I ; et déjà le calme était revenu dans ion âme 1 11 

te la fenêtre de sa fille s'entr'ouvrait et se ferm 

Mais, ce n'est point à éux que 

vous n'avez pas le droit de 

M' Poussin, gérant du journal, 
le journal s'adresse! 

M. l'avocat-général : Monsieur, 
nous interrompre. 

M" Hennequin, essayant de calmer son client : Respectez 1 a 
parole de M. l'avocat-général, il respectera la mienne. 

M. l'avocat-général continue : Nous Voudrions pouvoir accepter 
la déclaration que vient de nous faire le gérant du journal , s'il y 
avait l'ombre même d'un doute, s'il y avait qiielqu'ambiguité dans 
la rédaction de l'article ; inais du doute, de l'aubiguité, il n'y en 
a pas. Le mot saturnales n'est-il pas expressif, n'est-ce point de 
cette expression que l'on s'est servi pour parler des désordres de 
93 ? Nous finissons en le répétant, ce mot résume à lui seul toute 
l'accusation. 

M* Hennequin, défenseur du journal, prend la parole e 
termes : 

« L'accusation révèle une étrange préoccupation. Un malheureux évé-
nement est venu jeter le deuil dans la capitale, des familles sont dans la 
désolation, et voilà qu'au milieu du deuil général le ministère public se 
préoccupe d'un mot, et il oublie que ce mot aurait dû trouver dans le bon 
sens public son explication et son excuse. Aujourd'hui pour la première 
fois on demande compte des événemens, non point à ceux sur qui doit 
peser la responsabilité, mais à l'un des organes de la douleur publique. 

» Par quelle confusion d'idées M. l'avocat-général a-t-il pu appliquer 
au Roi, à la famille royale, l'article incriminé? Chose étrange, en effet, 
que de venir demander compte au Roi des désordres survenus au milieu 
d'une fête qui lui était offerte, et qu'il fallait avant tout savoir rendre di-
gne de lui. On a fait une perpétuelle confusion entre celui qui reçoit la 
fête et celui qui la donne. 

» Les mots d'audace, de délire sont venus bien souvent se placer sur 
les lèvres de M. l'avocat-général; je ne suivrai point son exemple; mais 
il me sera permis de m'expliquèr avec franchise sur les faits qui ont 
donné lieu à l'article incriminé. » 

M e Hennequin entre ici dans les plus grands détails sur Pordonnan 
ce de la fête du Champ-de-Mars, sur les mesures que l'autorité aurait 
dû prendre; puis il poursuit ainsi : « On ne saurait donc méconnaître que 

* c'est à l'administration qu'il faut demander compte des événemens, et 
lorsque M. l'avocat-général vous a dit qu'il n'y avait eu faute de la part 
de personne, il y a là une parole indulgente que l'on ne peut accepter. 
Si la presse ne s'était point élevée, le lendemain de la scène de douleur, 
pour en faire peser sur qui de droit la responsabilité, elle aurait oublié 
son devoir; il n'en a point été ainsi, et nous pourrions vous donner lec-
ture de plusieurs journaux où l'autorité est blâmée en termes sévères. 

» Tout le délit qui nous est reproché, M. l'avocat-général vous l'a dit, 
il se trouve renfermé dans un mot , dans un seul mot ! Mais qu'y a-t-il 
donc de plus en dehors de la personne du Roi que la fête que l'on lui 
donne! en pareil cas l'imprévu fait toujours partie de la fête ; et celui à qui 

on l'offre n'est pas du complot. Nous pouvons même assurer que nos ma-
gistrats municipaux n'ont pas tout mis dans leur programme. ( Rire dans 
l'auditoire. ) 

» Ces fêtes devaient avoir deux caractères : grandeur et ordre; et la vé-
rité a été qu'elles n'ont offert que désordre; dans celte affreuse mêlée on 
à trouvé la mort, sans pouvoir secourir les siens, avec le désespoir de la 
donner soi-même. Etl'on ne comprendra pas que le rédacteur qui écri-
vait l'histoire au milieu des cadavres ait exprimé sa pensée avec une ex-
pression honorablement chaleureuse! Tout le tort doit évidemment retoms 
fier sur ceux qui ont été sans prévoyance et pour lesquels elle était un de-

voir 
» M. l'avocat-général a bjen voulu nous concéder qu'il y avait des hon-

nêtes gen» dans ce parti, auquel je nel'ai jamais dissimulé, se rattachent mes 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels.) 

(Présidence de M. Philippon.) 

Audiences des 21 et 24 juin 1837, 

PAPIERS PEINTS. — CONTREFAÇON. — DÉPÔT PRÉALABLE. — Le 
dépôt prescrit par la loi du 18 mars 1806, pour constituer la 

propriété des dessins de fabrique, a-t-il un effet rétroactif en ce 
sens que le fabricant puisse poursuivre même les contrefaçons 

antérieures au dépôt ? (Réi. aff.) 

Lorsqu'un fabricant de papiers peints fait imprimer, sur papiers, 
des dessins déjà connus dans les étoffes ou la passementerie, peut-

il revendiquer le droit exclusif de vendre et débiter ces dessins ? 

(Rés. aff.) 

Ces questions, qui intéressent vivement la fabrication des pa-
piers peints, ce sont présentées dans les circonstances suivantes : 

En 1836, M. Marguerie, fabricant, déposa au greffe du Tribunal des 
échantillons de bordures, dites lézardes, qui eurent, à ce qu'il paraît, un 
assez grand succès dans le commerce. Peu de temps après, M. Margue-
rie apprit queces dessins de bordures avaient été contrefaits par M. Brun, 
autre fabricant de Paris. Une saisie fut donc opérée, et un expert entendu 
dans l'instruction déclara que Brun avait calqué les dessins de Marguerie. 
Un jugement, rendu parla 7 e chambre, déclara donc la contrefaçon con-
stante et condamna Brun à 100 fr. d'amende et 1,000 fr. de dommages-
intérêts. 

Le sieur Brun a interjeté appel de ce jugement : de son côté, le sieur 
Marguerie a appelé quant au chef des dommages-intérêts, et M. le pro-
cureur-général a appelé à minimâ quant à l'application de la peine. 

Devant la Cour, le sieur Brun a soutenu que le dessin de Marguerie 
avait été copié sur un dessin connu depuis fort long-temps dans la pas-
sementerie; il a produit un échantillon sur lequel il a prétendu avoir co-
pié se* bordures. M. Marguerie, de son côté, a prétendu que ce morceau 
de passementerie avait été fabriqué pour le besoin de la cause et qu'il 
n'en avait jamais existé de semblable dans le commerce. 

Plusieurs témoins ont été entendus sur ce point, et le marchand chez 
lequel le sieur Brun avait prétendu avoir acheté cet échantillon a déclaré 
ne pas le reconnaître. La Cour a ensuite ordonné que trois experts, MM. 
Chenavard, Leroy et Louvet, seraient entendus à l'audience. L'avis de 
ces experts a été que les bordures de Brun avaient été copiées servile 
ment, si non calquées sur celles de Marguerie. 

M" Théodore Regnauld, avocat du sieur Brun, a soutenu que 
son client avait mis en circulation ses bordures avant que M 
Marguerie n'eût effectué son dépôt; que ce dépôt n'ayant pas d'ef-
fet rétroactif, il n'y avait lieu à faire droit à la plainte. Subsidiai-
rement l'avocat a soutenu que Marguerie n'avait fait que repor 
ter sur le papier un dessin déjà connu dans la passementerie, 

qu'ainsi il n'y avait pas droit exclusif de propriété, parce que le 
dessin était dans le domaine publie. 

Me Paillard de Villeneuve, avocat du sieur Marguerie, s'est at 
taché à établir que le dépôt n'était qu'une formalité préalable à 
la plainte, et non une condition essentielle du droit de propriété. 
It a cité, à cet égard, plusieurs arrêts, et notamment un arrêt ré-
cent de la Cour royale de Paris, du 29 septembre 1835. (Voir la 
Gazette des Tribunaux du 30 septembre.) 

Sur le second point, l'avocat soutient que rien n'établit que le 

dessin dont s'agit fût déjà connu, même dans la passementerie 
que le fût-il, la reproduction de ce dessin sur le papier entraînant 
un travail nouveau et une combinaison particulière, il constituait 

une œuvre personnelle et susceptible d'une propriété exclusive 
La Cour, après avoir entendu M. Godon, substitut, a rendu un 

arrêt dont voiei les principaux motifs : 

« La Cour, 
» Considérant que la création d'un dessin de papier, quelque peu corn 

pliqué que puisse être le travail à l'aide duquel il a été fait, constitue, pour 
celui qui en a eu l'idée, un droit de propriété; 

» Qu'admettre un système contraire, ce serait porter un préjudice no-
table à l'industrie, dont les efforts doivent tendre vers des créations nou-
velles , et qui , en compensation de ses progrès et de ses produits, peut 
justement prétendre aux bénéfices qui ne lui sont assurés que par le droit 
de propriété; que l'intérêt de l'Etat lui-même commande le respect de ces 
idées qui protègent l'industrie et encouragent les travaux utiles comme 
les productions brillantes de l'esprit; 

» Considérant que le dépôt n'est qu'une formalité préalable et qui doit 
être remplie par tout fabricant inventeur d'un dessin , pour qu'il puisse 
être admis à revendiquer la propriété, mais que son droit n'en est pas 
moins préexistant à cette formalité; 

» Qu'il résulte de l'avis unanime des experts, que la lézarde saisie chez 
Brun est une copie exacte du dessin des lézardes appartenant à Margue 
rie, ladite copie obtenue à l'aide du calque ou de tout autre procédé; 

» Considérant que les dommages-intérêts n'ont pas été proportionnés 
au préjudice causé; 

» Considérant que la peine n'a pas été proportionnée au délit; 

» Condamne Brun en 600 fr. d'amende et 2,000 fr. de dommages-inté 
rêts; ordonne l'insertion de l'arrêt dans quatre journaux, et l'affiche au 
nombre de 50 exemplaires, le toutamtffrais de Brun, et le condamne aux 
dépens. » 

horrible moment; 

qu'il aperçut que la luuuuo uc aa Ulltj h UDlr OuYr<Ut fit Sft f 

tout-à-coup. Ieriua 

Austitôt il se relève et entre brusquement dans la chambri 
se trouvait sa femme. °u 

— Oit est Brigida? s'écrie-t-il, «n agitant avec fureur sa K» 

de mineur. 0 Darr« 

— Eile dort, répond la femme d'Isacco. Mais elle peut diffi • 
Iement maîtriser la surprise et l'effroi que lui inspire la questi 
de son mari. H 10tl 

— Je veux la voir, ajoute le mineur. 
— Toutà-l'heure... elle dort. 

— Eh bien ! qu'elle se réveille.. . je veux la voir. 
— Elle s'est enfermée. ... 
— Il faudra bien qu« je la voie. 

Et d'un coup de sa barre, il enfonce la porte de la chambra A 

Brigida. 16 a<l 

Brigida était seule et dans sa chambre il n'y avait aucun désor 
dre apparent. 

— Et son frère, où est-il? ajoute Isacco. 

— Il était malade, il a couché avec moi, reprend sa femme 

Isacco hoche la tête, puis, après une pause qui dut sembler 
bien terrible aux doux femmes qui étaient là près de lui, il saisi. 

LE MINEUR D'IDRIA. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux) 

Idria (Provinces Illyriennes), 3 juin 1837. 

Le 12 septembre 1836, à quatre heures du matin, un des ouvriers 
d» la mine de mercure d'Idria, rentrait, après son travail, dans la 
modeste demeure qu'il occupait avec sa famille. En traversant un 
petit jardin à la culture duquel il consacrait tout le temps que lui 
laissaient les pénibles travaux de lamine, il aperçât, à la lueur de 
sa lanterne, qu'une plate-bande labourée la veille présentait plu-
sieurs empreintes de pas. Il suivit la trace, et il remarqua queces 
pas se dirigeaient vers la porte du jardin et partaient du bas de la 

fenêtre d'une chambre occupée par sa fille âgée de 16 ans et demi 
et par son fils âgé de 5 ans : il remarqua aussi qu'à cet endroit le* 
empreintes étaient plus profondes et qu'elles semblaient produites 
par la chute d'une personne qui aurait sauté par la fenêtre... 

Aussitôt un affreux soupçon pénétra dans le cœur d'Isacco... Il 
songea au déshonneur de sa fille... et il tomba anéanti aux pieds 
d'une petite madone grossièrement sculptée qu'il avait placée dans 
un coin de son jardin. 

Isacco était un ouvrier honnête, laborieux, et il accomplissait 
avec scrupule tous les devoirs de la religion catholique". Il de-

manda à la sainte Vierge et à son patron de l'assister dans cet 

Brigida se jette aux genoux de son père... elle avoue sa faute 
en sanglottant... et déjà l'arme s'abaisse pour briser le crâne de la 
malheureuse. . . mais les larmes, le repentir de sa fille ont arrêté 
son bras. . . Au milieu des horribles émotions qui se diiputent son 
âme, Itacco est saisi d'un mouvement convulsif, il tomba anéanti 
et sans connaiisance. . . 

Quand il revint à lui, Brigida était à ses côtés, pressant ses mains 

qu'elle baignait de larmes... Isacco se leva, dit que l'heure du 
travail était venue, et partit sans dire un seul mot de tout ce qui 
venait de s« passer. 

Il se rendit dans lamine, mais il ne put travailler : ses camara-

des qui le connaissaient pour un ouvrier infatigable, l'interro-
geaient en vain sur les causes de son abattement. Isacco semblait 
ne rien voir, ne rien entendre... quand un des mineurs vient à lui 
et lui frappant sur l'épaula : « Allons. Isacco Berto, de la gaité...A 
quand donc les noces de ta fille.... Et lui viendra-t-il bientôt ? — 
Qui? lui? murmura le vieux mineur. — Eh bien ! ton gendre... M. 
le baron de ... Allons, tu n'es pas si malheureux... » 

Alors Berto se rappela que plusieurs mois auparavant M. le 
baron de ... était venu dans la mine pour y faire des achats consi-
dérables de mercure : que souvent il était venu dans ta maison 
pour s'«ntretenir avec lui sur les travaux de la mine, et qu'il avait 
quitté Idria le matin même. 

Isacco ne répondit rien aux révélations qu'il venait d'entendre, 

et comme ses camarades s'aperçurent de l'effet qu'elles avaient pro-
duit sur lui, ils firent cesser les propos qui déjà commençaient & 
circuler. 

Au poiat du jour et quand la cloche de la mine annonça le dé-
part dès ouvriers, Isacco se retira ; puis après une courte génu-
flexion devant la madone de son jardin, il entra dans sa chambre. 
Sa femme était couchée... Il s'approche d'elle, et l'embrasse ten-
drement... « Eh bien, dit-il, en s'efforçant de sourire, j'espère que 
je serai bientôt grand-père... Je voudrais bien que ce fût un gar-
çon ... et toi aussi, n'est-ce pas? 

A ces mots, sa femme croit que» sa colère a passé et qu'il par-
donne tout. 

— Fille ou garçon, reprend-elle, l'enfant sera heureux... et il 
ne manquera de rien. M. le baron était si bon pour nous. 

— Ah! il était si bon... Et pour toi aussi? dit Isacco en se rap-
prochant. 

— Oui, certes, il était bien bon... Il a donné de belles bagues à 

ma fille... et à moi, ce collier que je disais que j'avais trouve. 
— Ah! ce collier aussi. . . Voyons. . . 
Isacco saisit le collier qui pend au cou de sa femme, il le tourne 

dans ses doigts... 
— Tu me fais mal, Berto... 

Isacco tourne encore... Sa femme pousse un cri... Une minute 
après, elle était étranglée... morte. 

Au même moment, Brigida entre dans la chambre de sa mère... 
« Tiens, regarde, lui dit Berto avec sang-froid, elle vient de mou-

rir, de mourir subitement... Allons prier pour elle... » Et il l'en-
traîna aux pieds de la madone. 

Bientôt la nouvelle de cette mort se répandit dans le pay«, e' 
comme le moindre soupçon ne vint à la pensée de personne, la 
femme de Berto fut inhumée sans que la justice intervint. 

Isacco suivit, avec ses compagnons, le convoi de sa femme : » 
s'agenouilla sur la fosse et tous plaignirent le malheureux Berto 
qui avait tant de douleur d'avoir perdu une si bonne femme. 

Après cet événement, Berto ne reparla plus à sa fille du pa"e > 
et il la traita avec autant de douceur que de coutume. Lorsqw 

quelques mois plus tard, Brigida fut forcée de lui avouar qu'elle 
allait être mère, il n'éleva pas une plainte, ne lui fit pas un re-
proche, et il ajouta, d'un ton calme : « Alors, j'aurai donc trois 
et; fans. » 

Brigida avait recouvré le bonheur, et sa joie fut bien vit* 
quand elle apprit, le 6 décembre 1836, que le baron-de ... deta11 

revenir à Idria. El " A en fit part à son père, et, dans l'excès d« *<* 
ravissement, elle n'aperçut pas que les noirs sourcils de Berw 
se contractèrent convulsivement. . 

Ce jour-là, Berto ne se rendit pas à la mine et offrit à sa fiil* fl 

l'accompagner et de lui porter le panier de linge qu'elle det» 
blanchir à la rivière. Ils partirent tous deux et se dirigèrent vert ' 

rivière de Wicoua, qui coule non loin de la maison. Brigida m"" 
chait la première... Quand ils arrivèrent sur les bords de la W" 
eoua, elle s'aperçut que son père se rapprochait d'elle. .. Elle vo 
lut lut faire place... Mais tout-a-coup Berto, la poussant viole1"' 

nvnt par les épaules, la précipita dans la rivière. . 
Deux fois lalmalheureûse reparut au-dessus des faux, en
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les bras et en implorant son père... Berto la regardait d'un œil c 

me... Cependant, quand il vit que quelques penonnesaccourate ' 

il se jt ta à la nage pour secourir Brigida. Mais ceux qui furent j, 
moins de cette scène crurent remarquer qu'en la ramenant au 

vage, il semblait à dessein retenir la tête de sa fille au desa<>uS 

l'eau.
 r

, 
Cependant Brigida fut rappelée à la vie.... Quand elle reco« 

ses sens, son père était près d'elle.... « Ausecours! s'écria-t-e' 

» emportez-moi... c'est lui qui a voulu me tuer... » 
Ces paroles accusatrices parvinrent aux oreilles du bailli tr» 

seigneurie d Idria, et Isacco Berto fut conduit en priton.
 et 

Sa fille rétracta bientôt les paroles qu'elle avait profère es, 

qu'elle imputa au délire qui égarait ses sens. Da son
 côté
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nia constamment le crime dont on le chargeait. L'inform ^ 

n'ayant produit aucune autre preuve, Isacco semblait
 det
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 de 
mis.en liberté. Mais pendant que le baiUi était à la recbercuv 



„„ témoignage», Isacco tomba gravement malade. Les mè-

Se°cin' ayant déclaré que la mort était prochaine, on fit venir un 
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.' tue Isacco déclara que ce n'était pas au prêtre seul, mais 
t tous qu'il devait se confesser, avant de mourir ; il fit donc 

d
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 i« DIUS grand détail en présence des ouvriers, ses camarades, 

danS
nf..«ion du double crime qu'il avait commis. 

,a
o M de jours après, le 24 avril 1837, le Tribunal eriminel rendit 

sentence qui condamnait Isacco Berto à une détention perpé-

'"f^iendemain Isacco Berto rendit le dernier soupir en rccom- I lement deYgriVfs dV ̂  
mandant son âme à la grâce de Dieu. 
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de l'Aube, pour crime de pillage de grains ; (Quiccarlet n'a subi 
qu'en partie sa peine, qui a été, en 1819, commuée en 3 ans de 
réclusion, puis remise, pour le surplus, en 1821;) 3°. A Georges 
François Mayer, peintre îur porcelaine, à Paris, condamné à 5 ans 
de travaux foreés, 'e 12 mai 1828, par la Cour d'assises de la 
Seine, pour crime de banqueroute frauduleuse, et gràciè du res-
tant de sa peine en 1831. 

— Les plaidoires de l'affaire en séparation de corps entre M. et 
M

me
 L. de L..., ont commencé aujourd'hui devant la l

re
 chambre 

de la Cour royale. M* Chaix-d'Est-Ange a exposé une partie seu-

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

__ On écrit de Fismes à l'Indu striel de la Champagne : 
iVotci un singulier exemple des effets funestes qu'un sentiment 

de' oiaisir peut produire sur l'esprit d'un homme. 

, Vous vous rappelez Bruyant, le principal accusé dans la 
onsphation de Vendôme. Condamné à mort, Bruyant avait été 

sràcié, et sa peine commuée d'abord en dix années de détention ; 
Lmpr'is ensuite dans l'amnistie, il fut mis en liberté. 

„Cet bomme, retournant dans sa famille, est passé à Fismes il y a 
noelques jours. Sa raison était altérée, par suite sans doute delajoie 
nrofonde qu'il a resientie après sa grâce et sa mise en liberté. Il 
tenait de quitter Fismes, lorsqu'à quelque distance d'un moulin 
limé sur la grande route , appelé les Trois-Moulins-Neufs, il 
Quitte ses habits, et pénètre, entièrement nu, dans la cour et en-
suit* juique dans la salle de ce moulin, où travaillait la maîtrise 
du logis. Grande fut sa surprise ; elle se sauve dans une pièce voi-
sine et appelle au secours. Les gens de la maison accourent et se 
saisissent du malheureux Bruyant, qui se regardait tranquillement 
dans une glace. La gendarmerie fut appelée, et le ramena habillé 
dans la chambre de sûreté de la commune. Làjon sut qui il était, 
par l'examen de ses papiers. 

» Le maire et M. M..., chirurgien, allèrent le visiter, mais ne 
purent obtenir de lui de bonnes raisons. «Sors d'ici, Satan,» dit-il 
au maire. Il prit fort mal aussi les remontrances que voulut lui faire 
le chirurgien. Un certain individu voulut aussi le voir par sympa-
thie d'opinion, Il lui parla d'affaires publiques, et lui offrit à sou-
per; mais Bruyant ne put souffrir sa conversation : « Es-tu un es-
pion? lui disait-il avec force; comprendi-tu ces choses-là? Je 
n'ai pas besoins de ton souper. » 

» Le maire écrivit de suite aux parens de Bruyant, qui demeu-
rent près de Soissons. Sa mère et sa tante arrivèrent le lendemain. 
Elles se rendirent chez le maire, qui fit venir le pauvre Bruyant. 
11 aperçut sa tante la première et se jeta dans ses bras ; il en fit de 
même lorsqu'en se retournant il vit sa mère. Ces deux dames l'em-
minèrent aussitôt avec elles, et, cemme il était tard, elles couchè-
rent à Fismes. 

» La nuit apporta du calme dans l'esprit de Bruyant ; le lende-
main, sa raison paraissait bien revenir ; il était beaucoup mieux, 
et tout fait espérer que, rendu à sa famille, ce dérangement, pro-
duit d'une commotion profonde, ne sera que momentané. » 

— On lit dans VEeho de Rouen : 

« Un des plus beaux tableaux de Raphaël avait été acheté 4 ou 
500 fr, A cette heure, l'acquéreur de ce tableau en refuse 32,000 
trancs, L'administration des musées ayant èu connaissance de la 
mise en vente a voulu l'acheter ; mais, après un examen attentif, 
il a été reconnu que ce ebef-d'œuvre pourrait bien avoir apparte-
nu aux galeries de l'Etat; un procès est intenté et l'affaire aura sans 

de l'éclat devant les Tribunaux . 

PARIS , 24 JUIPI. 

Par ordonnance du Roi, en date du 22 juin, ont été nommés : 

Président de chambre à la Cour royale de Caen, M. Binard, conseiller 
eh la même Cour, en remplacement de M. d'Aigremont-de-Saint-Man-
vieux, décédé; 

Conseiller à la Cour royale de Caen, M. Lojsel, substitut du procureur-
général près lamême Cour, en remplacement de M. Binard, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Substitutdu procureur-général près la Cour royale de Caen, M. Desèze, 
procureur du Roi près le Tribunal de première instance d'Argentan, en 
remplacement de M. Loisel, appelé à d'autres fonctions; 

■ Conseiller à la Cour royale de Lyon, M. Sain-Rousset de Vauxonne , 
juge d'instruction au tribunal de première instance de Lyon, en rempla-
cement de M. Ferrand, décédé ; 

, ^^seiller à la Cour royale de Nimes, M. Corrensôn, conseiller-audi-
™

r a la
 même Cour, en remplacement dé M. Brun de Villeret, qui, 

°r sa demande, continuera à remplir les fonctions de président du Tri-
bal de première instance de Flofac; 

D
 ^

onse
lller à la Cour royale de Rennes, M. Tarot, procureur du Roi 

L M

le
 Tribunal de première instance de Saiùt-Brieuc, en remplacement 

3- Vincent, décédé; 

(BaT°
CUrenr

 du Roi près le Tribunal de première instance de Digne 
wsses-Alpes), M. Allibert, ancien procureur du Roi près le même sié-
6

 > en remplacement de M. Lalande, nommé président; 
D

a

 u
8e-suppléant au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), M. 

cédé ^
ucien

)> avocat, en remplacement de M. de Marnas père, dé-

i[^
e

"
su

Ppléant au Tribunal de première instance de Besançon (Doubs), 
annei™!

 1
 (Georges-Just), avocat, en remplacement de M. Willemot, 

T'e a d'autres fonctions ; 

jj J
e

~
su

Ppléant au Tribunal de première instance de Tonnerre (Yonne), 
eeoieniH (

Jean
-
Jac

q
u

es) avocat à la Cour royale de Paris, en rempla-
j '"de M. Deschodt, nommé juge-suppléant au siège d'Hazebrouck ; 

che) Mi i?P
a
'
x <lu can

ton de Tournon, arrondissement de ce nom (Ardè-
îpJlt'

 our
 (Joseph-Ferdinand), ancien avoué, suppléant actuel, en 

te
ment de M

 Machon, décédé ; 
ne-eir ■ ?

aix du canton SMd de
 Saumur, arrondissement de ce nom (Mai-
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^
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Saône % .

paix du
 canton de Givry, arrondissement de Châlons-sur-

enr»m?i
aone

~
et

"
Loire

)'
 M

- Jailloux, juge-de-paix du canton de Lagny, 
jS

ac
eraent de M. Delacroix, décédé; 

ln
férfenrp\

Pa
vi

X du cant0!1 de
 Rolbec, arrondissement du Havre (Seine-

Havre *
 Be

rthemé-Duchesne (François-Prosper), ancien avoué au 
SUDDU

 reni
P

lacen,
ent de M. Marion, démissionnaire; 

^semeniTi
 QU

3

u
S
e
-de-paixdu canton de Falaise (l'

e
 division), arron-

''uiDlai».! . 5
e nom

 (Calvados), M. Daniel (Pierre), propriétaire, en 
CDIK d

 ■
 M

 Lemeneur-Doray, démissionnaire; 
e
i rernnu„ Juge-de-paix du même canton, M. Blot, avoué à Falaise, 
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 rèhahiiû f.
nambre de la

 Cour royale a entériné plusieurs lettres 
^donnipr 4°™

 accordées
 Par le Roi 1° A Jean Louis Clément, 

18l
o Dar i VP

 Tr
°y

es
> condamné à 5 ans de réclusion, le 8 août 

Vi
«o'r n,,; ,

ur d
'
as

»ses de la Marne, pour crime de vol ; 2° A 
4
^aniS.i

 rt
»
 bonntll

ier, à Neuville, près Troyes, condamné 
«e iranux. forcé», le 20 juin 1817, par la Cour prévôtale 

preuve des faits articulés par sa femme. (Voir la Gazette des Tri-
bunaux des 12 et 19 février 1837). En raison de l'heure avancée , 
la cause a été continuée à huitaine. Après M" Chaix-d'Est-Ange, 
M* Delangle sera entendu pour M

me
 L. . . Nous rendrons compte 

de ces intéressa» débats. 

— La restriction apportée par l'art. 551 du Code de com-
merce à l'hypothèque légale de la femme, s'applique-t-flle au cas 
de cession de biens par le failli, quoique la faillite n'ait pas été ju-
diciairement déclarée? 

Cette question, digne au plus haut degré d'attirer l'attention, a 
été discutée aujourd'hui parla conférence des avocats. 

M
e
 Cabantous, l'un des secrétaires a fait le rapport. M" Moi-

gnon, Barre, Gautier, Chassaigne, Souget, Vuatrin, ont successi-
vement pris part à la discussion. 

M
e
Delangle, bâtonnier, après avoir présenté le résumé delà 

discussion a mis la question aux voix. La conférence à une forte 
majorité s'est décidée pour l'affirmative. 

C'est dans ce sens qu'avait été rendu l'arrêt de la Cour de cas-
sation du 8 juin 1837. (Voir la Gazette des Tribunaux du 11 juin). 
La Cour royale de Grenoble, par arrêt du 20 janvier 1822 (Sirey, 
32. 2. 310) s'était déjà pronopcêe pour cette opinion. Nous ne con-
naissons d'arrêt en sens contraire que celui de la Cour de Tou-
louse, du 26 août 1828. (Sirey, 29. 2. 165). 

— La 3" chambre du Tribunal de première instance de la Seine 
avait à statuer sur une question de substitution dans des circons-
tances assez singulières. Une demoiselle Chabet, par un testament 
olographe, en date du 12 octobre 1833, confia d M. le curé de la 
paroisse de Courcy, et après lui à ses successeurs, le soin de dis-
tribuer aux pauvres de la commune les produits annuels des ren-
tes qu'elle laissait à son décès. Elle les affranchit en même temps 
de l'obligation de rendre compte de l'emp'oi desdites sommes. M

mt 

veuve Butos, son héritière, a vu dans cette disposition une vérita-
ble donation faite au curé, donation entachée de substitution pro-
hibée. M* Barbier, jeune avocat, qui se présentait pour elle et qui 
avait pour adversaire M' Paillet, a commencé par solliciter l'in-
dulgence du Tribunal et a plaidé 1° qu'il y avait incertitude dans 
le legs; 2° qu'il contenait une substitution prohibée. 

M
f
 Paillet, du nomdè la fabrique de Courcy, a défendu la vali-

dité du testament. « Quant à l'indulgence, a-t-il dit, que mon jeu-
ne confrère a demandée pour lui, sa plaidoirie nous a montré que 
ce n'était de sa part qu'une précaution oratoire : quant à la cause 
de son client, c'est une autre affaire : elle a grandbesoin d'indulgence, 
et il en faudrait une qui dépassât toutes les bornes pour la lui faire 
gagner. M* Paillet ajoute que ce n'est pas au curé, mais bien à la 
fabrique de Courcy qu'a été faite la donation; que c'est là une 
personne certaine; que les curés ne figurent dans la disposition que 
comme mode d'exécution de la libéralité faite à la fabrique, libé-
ralité d'ailleurs parfaitement licite. » 

Le Tribunal a accueilli ce dernier système. 

M. le président Bosquillon de Fontenay , s'adressant à M
e
 Bar-

bier : 

« M
e
 Barbier, le Tribunal joint ses félicitations à celles de votre 

adversaire. Les moyens que vous avez plaidés n'ont pas triomphé; 
mais il était impossible de les présenter avec plus de méthode de 
lucidité et de talent. » 

— Voici la liste des principale! affaires qui seront jugées pen-
dant la première session de juillet, sous la présidence de M. Dupuy. 

Les 1
er

, 2, 3 et 4, vols commis la nuit à l'aide fausses clés ou 
d'effraction dans des maisons habitées ; le 5, Duchêne, faux en 
écriture privée ; le 6, Guérin, banqueroute frauduleuse ; le 7, veu-
ve Demard, avortement ; le 12, Bu verger et Mary, usage de faux 
poinçons de l'Etat; le 13, Devouessieux, faux en écriture privée ; j 
les 14 et 15, Salvator, émission de fausse monnaie et assassinat. 

— M. Dumoulin, ancien officier d'ordonnance de Napoléon, a 
été acquitté par le Tribunal correctionnel, le 13 mai dernier (voir 
la Gazette des Tribunaux du 14), de la double action en diffa-
mation et en dénonciation calomnieuse portée contre lui par 
MM. Chèronnet, Lireux et Bernage, au tujet du mémoire produit 
par lui a la Chambre d'accusation, et d'un article qu'il avait fait 
insérer dans le journal le Temps. 

M. Coste, gérant du Temps, a été mis hors de cause par les 
premiers juges. 

MM. Chèronnet, Lireux et Bernage, ayant interjeté appel de 
ce double acquittement, leur cause a été plaidèe par M" Lamy. 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange a opposé, comme il l'avait fait en premiè-

re instance, la fia de non recevoir accueillie par les premiers juges, 
et tirée de ce que le mémoire ayant été produit dans une instance 
pouvait être supprimé comme injurieux, mais ne pouvait donner 
lieu à des poursuites correctionnelles, à moins de réserves expres-
ses. Il a soutenu ensuite qu'il n'y avait dans l'article du Temps au-
cune diffamation. 

M. Godon, substitut du procureur-général, a conclu à la con-
firmation du jugement sur le chef qu'il n'y a point ëu dans l'es-
pèce dénonciation avec une intention calomnieuse. Mais à raison 
de la publicité donnée au mémoire hors du sein de la Chambre 
d'accusation, l'organe du ministère public a requis l'infirmation du 
jugement. 

La Cour a continué la cause à vendredi prochain, pour la pro-
nonciation de l'arrêt. 

— Thierry, condamné évadé, fut arrêté par des gendarmes, le 
22 janvier dernier, sur la grande route, près de Saint- Germaiu-
en-Laye. Il injuria ces militaires en luttant contre eux avec tant 
d 'énergie, qu'il fut blessé au bras d'un coup de sabre. 

Traduit à la police correctionnelle de Versailles, Thierry, à 
raison des circonstances atténuantes, ns fut condamne qu'à» une 
amende de 16 francs. 

M. Jacquinot-Godard, président de la Cour royale devant la-
quelle comparaissait aujourd'hui Thierry, a manifesté son éton-
nement au sujet de l'appel interjeté par Thierry, traité avec tant 
d'indulgence. 

Thierry J'en ai appelé parce que je suis innocent; ce sont les 
gendarmes qui ont eu des torts envers moi. Ils ne devaient pas 
m'arrêter sans mandat d'arrêt. 

M. le président : Mais vous étiez condamné par jugement; 
on avait le droit de vous saisir partout où l'on vous trouverait. Les 
gendarmes que vous aviez frappés n'ont pas fait mention do eetto 
circonstance dans leur procès-verbal. 

Thierry : Je le crois bien, ils m'ont donné un coup de sabre, 
nous étions quittas. 

La Cour a confirmé le jugement. 

— Gatinet est traduit devant la police correctionnelle sous un» 
prévention de vol. C'est un grand garçon, à l'air déluré, à la fi-
gure joyeuse et narquoise, et qui, en se plaçant sur le banc dei 
prévenus, a l'air de venir prendre part à une fête. 

M. le président : Gatinet, vous êtes prévenu d'avoir volé une 
bouilloire en cuivre, à l'étalage du sieur Bajcin. 

Le prévenu, riant : C'est qu'il l'a fait comme il l'avait dit ; la 
farce est bonne.... bravo !... bien joué. 

M. le président : Répondez-donc à ce que je vous demande , 
convenez-vous avoir commis le vol pour lequel vous êtes traduit 
devant le Tribunal ? 

Le prévenu : C'est qu'en vérité, je n'aurais jamais cru qu'il 
parlait sérieusement... Dieu de dieu ! quelle bonne farce! elle 
vaut encore mieux que la mienne. 

M. le président : Si vous ne répondez pas, le Tribunal va pas-
ser outre. 

Leprévvnu : C'est qu'y a d'quoi rire... vous allez voir.... Je 
passais avec Gobsrt dans la rue St- Jacques; nous venions dédire 
un tas de mots , des calembourgs, des couplets de vaudevilles, des 
bêtises, quoi ! ce qui nous avait mis en gaîté... Tout-à-coup, Go-
bert me dit : J'parie que tu ne chippas pas c'te cafetière qu'est 
là à l'étalage de ce marchand. — J'parie que si, que je lui ré-
ponds. — J'te parie à dîner pour ce soir chez Desnoyez, au Mai-
ne. — Ça va... alors je prends la cafetière et je l'emporte... vous 
voyez bien que c'est une simple plaisanterie. 

M. le président : Mais quand le marchand s'en est aperçu et 
qu'il s 'est mis à courir après vous , pourquoi vous êtes-vous 
sauvé ? 

Le prévenu : Puisque j'avais parié que j'emporterais la cafetière, 
il fallait bien l'emporter pour gagner mon pari... Je serais revenu 
le lendemain la rapporter; mais je n'ai pas pu, vu qu'on m'a ar-
rêté.. . Je croyais si peu que c'était sérieux que quand le marchand 
m'a mis la main dessus, et qu'il m'a dit qu'il allait me mettre de-
vant les Tribunaux, je lui ai dit : « Je vous parie à dèjeûner que 
vous ne ferez jamais ça... » Il n'a jamais voulu parier, et il m'a 
fait empoigner Vieux farceur!... 

M. l'avocat du Roi : Il paraît que vous avez un goût prononcé 
pour les cafetières; car vous avez été condamné, en 1834, pour un 
pareil vol. 

Le prévenu, fort stupéfait: Tiens, vous savez ça... Eh bien! vous 
me croirez si vous voulez, mais c'était encore un pari... J'ai la 
manie des paris, moi; j'ai long-temps été au service d'un Anglais, 
et ça m'a donné cette habitude-là. 

M. le président : Qu'est devenu le nommé Gobert, avec qui vous 
dites que vous vous trouviez? Le plaignant a déclaré que vous 
étiez seul. 

Le prévenu : J 'crois bien, il a filé, le faignant, et il me doit en-
core mon dîner, que j'ai bien gagné, j'espère... Il n'est pas même 
venu me voir à la prison... Oh ! les amis! ne m'en parlez pas; c'est 
tous des ingrats. 

M. l'avocat du Roi : Nous voyons dans les notes de police que 
le prévenu a subi une première condamnation pour vol de mou-
choirs, en 1821; une seconde, en 1824, pour vol d'un drap de lit 
dans l'hôtel où il demeurait; une troisième, en 1826, pour vol d'un 
pantalon au Temple; et une quatrième, en 1829, pour vol d'une 
hotte de chiffonnier. . . 

Accablé sous cette avalanche de renseignemens peu flatteurs , le 
prévenu garde un morne silence, qu'il ne rompt qu'en s'entendant 
condamner à deux ans de prison : « J'en rappelle, s 'écrie-t-il, et 
je vous parie que ça sera cassé. » 

— « Ça m'a toujours fait cet effet-là , que toutes fois et quanle 
on est susceptible de pouvoir faire partie de l'ordre public et de la 
force armée par la main des lois, on ne doit jamais se laisser mar-
cher sur le pied de sa dignité... 

M. le président : Qui donc êtes-vous ? 

Le plaignant se redressant avec fierté : Je suis garde. 
M. le président : Garde champêtre probablement. 
Le plaignant plus fièrement encore : Garde particulier. 
M. le président : Exposez vos grièfs. 

Le plaignant : Pour lors voyant ce paysan qui se préparait à 
traverser un petit bois en interdit : « Oh ! là ! hé ! l'homme ! » que je 
lui crie. Il va toujours. «Halte-là ! n Ah ben oûiche. Je prends le parti 
de courir après, mais lui plus jeune et plus leste, me fait des dé-
tours en traître, si bien que me Yoilà essoufflé, tout en nage, n'en 
pouvant plus, et loi par ce moyen, enfoncé tout au fond de ce dia-
ble ûe petit bois où il ne devait pas mettra le pied du tout. C'était 
déjà vexant et cruel pour mes fonctions tout de même, et je maron-
nais tout do bon d'avoir joué ainsi à la crémisette à mon âge et 
pour le roi da Prusse encore. Tout-à-coup v'Ià qu'il revient, qu'il 
m'appelle, ayant l'air de m'attendre, puisqu'il s'était arrêté. Paraît 
qu'il capitule, que je me dis, bon, très bon, l'honneur est sauf: 
bref jo m'avance sans avoir l'air de me presser. Quand je ne suis 
plus qu'à quelques pas de lui

 :
 « O hé, qui dit, dis donc mon vieux, 

as-tu vu la lune, mon ga ? as-tu vu la lune ? et remarquez bien qu'il 
joint à la chanson le geste connu. (Explosion d'hilarité.) 

Le paysan : Ah! ben en v'Ià d'une drôle, par exemple; moi oui 
ne chante jamais. ' ^ 

Le garde : Ce soir-là vous étiez en voix, mon garçon. 
Le paysan : Comment que je disais s'il vous plaît ? 

Le garde : N'y a pas besoin de récidiver des paroles aussi in-
convenantes que déplacées. , 

Le paysan : Comment donc qui dit que j'aurais dit.- As-tu vu... 
Le garde, interrompant : C'est bon, c'est bon... 
Le paysan, poursuivant : La lune, mon ga... 

Le garde : Vous voyez bien qu'il connaît joiiment son affaire... 
Le paysan : Ma foi si je l'ai dit, c'est tout de même sans m'en 

douter. 

Le garde : Et les autres injures à faire dresser les cheveux. 
Le paysan : Connais pas. 

Il n'en est pas moins vrai que le Tribunal le condamne à 25 fr. 
d'amende. 

— MM. Chayet, chef adjoint de la première division de la 
préfecture de police, et Bardel, chef du premier bureau de la 
deuxième division, viennent d'être nommés chevaliers de la lé-
gion d'honneur. Ils comptent près de trente ans de service dans 
diverses administrations publiques. 

La même faveur a été accordée à MM. Dumoulin, inspecteur-
général de la navigation, et Deroste, commissaire de police du 
quartier Feydeau. 

— M. Adolphe Leroy, avocat, capitaine-rapporteur de la 12» 
légion, vient d'être nommé chevalier de la Légion-d'Honneur. 

— La Gazette des Tribunaux a rendu compte, le 29 a|>il der-
nier et dans plusieurs numéros du mois de mai, d'un procès en sé-
paration de corps entre M. D..., ingénieur des ponts-et-chaussés 
et M™" D.... ' 
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Cette initialfr^ant pu induire quelques personnes en erreur, on 
nousprie de déclarer que cette affaire ne concerne en rien M. Dè-
fontàine, ingénieur en chef des ponts-et-chaussôes, chargé du 
«ervice des chemiul fle fer. 

w-Par «uite des di verses arrestations opérées le lendemain du bal 
deNfeôtel-de-Vill& des perquisitions ont été faites. Elles ont eu 
pour̂ sufisl^dj^n, la saisie de plusieurs habits d'uniforme. 

— NousIiYoni TU le vol à l'américaine, le vol au bonjour, le 
vol à l'amour, le vol BJU pot, le vol à la graiste, voici le vol au 

dîner. M. Guy... se promenait dimanche dernier au Palais-Royal, 
où il s'était promis de dîner rn garçon. Il rencontre notre célèbre 
conteur, M. B... = un beau monsieur décoré les accoste en saluant 
M. B... par sonnom, et lie conversation avec eux. Oa s'asieoit; M. 
Guy..., pour payer les chaists, tireune bourse garnie de pièces d'or, 
puis la remet dans son gilet. Il presse M. B... de dîner avec lui; 
M. B. . . ne peut accepter et s'en va : l'inconnu d'un air dégagé pro-
pose de remplacer M. B... et de partager le dîner de garçon de 

M. Guy... « Trop d'honneur en vérité , dit celui-ci. » On se 
promène en attendant l'heure. L'inconnu prend familièrement le 
bras de M. Guy...; puis bientôt... « Qu'il fait chaud! dit-il, » et il 
lâche le bras de son ami. On enlra chez Véfour : le dîner fut 
bon, la conversation charmante, M. Guy... était enchanté de son 
commensal qui lui avait offert de venir partager chez lui , ave? 
M. B .., les envois gastronomiques qu'il reçoit souvent de Stras-
bourg. La carte arrive, M. Guy... tire sa bourse, et n'y voit que 
quelques petites pièces de monnaie; son embarras est extrême; la 
carte dépasse vingt francs. Il trouve heureusement un négociant 
de sa connaissance au même restaurant. Il paie et sort, ne sachant 
que penser de l'aventure. Cependant il conçoit des soupçons, 
il court chez M. B... pour lui demander le nom de son ami. Mais 
M. B... ne le connaît que pour l'avoir vu dans une loge de francs-
maçons. Tout s'explique alors , la bourse a été enlevée et rendue 
vide lorsque le bras de M. Guy a été si amicalement pris et repris. 

— Un grave accident est arrivé hier, rue Grange-aux-Belles. 
Un échafaudage d'une nouvelle invention, adapté à une maison 

en construction, s'est écroulé : deux ouvriers ont été tués «t »;„ 

autres personnes, qui passaient dans la rue, grièvement blessées
1 

Journal des Pianistes amateurs ( 1837 ), dirigé par Savart faubn 
Poissonnière, 12. Prix : 10 fr. (six mois, G fr.)

;
 dépariemens,'i2 f

r 
mois, 7 fr. ) Un joli morceau doigté par mois, de 4 à 5 fr (Franc 
avec mandat. )] «"coet 

— Déjà les premiers tirages de la Bibliothèque de Maître Jaca 
sont épuisés ; plusieurs réimpressions sont sous presse. Nous rer s 

mandons aux instituteurs et aux pères de famille cette publication °m • 
est destinée à obtenir un très grand succès. (Voir aux Annonces.) '

 (
'
U| 

— Les matériaux destinés à entrer dans le Petit Moniteur 
annonçons aujourd'hui, seront d'une extrême importance pour tou«°iUS 

hommes qui s'occupent de travaux législatifs et de compositions hist • 
ques. Le prix modéré de cet ouvrage, son format, l'ordre qui est «r" 

t
out le recommande et garantit son succès. ( Voir aux Annonces. ) ' 

i recommandons vivement aux amateurs de belle écriture 

de famille la méthode de M. Ipens. (Voir aux Annonces d'hier) 

— Nous 
aux chefs 

MAITRE JACQUES. A 7 S 
CHAQUE OUVRAGE . 50 OUVRAGES FORMANT UNE RIBLIOTHEQUE COMPLÈTE mrSSTRUCTION.SOUc LA DIRECTION DE M. TISSOT , professeur au Collège de France, 

Chaque ouvrage séparément 7 sous , chez l'Éditeur de Maître Jacques , rue du Cimetière-Saiut-André , 9; à la Société de, dictionnaires et des Livres d'utilité et d'éducation élémentaire, rue des Filles 

Saint-Thomas , 5 , a Paris, et dans les Départements , même prix chez tous les Libraires , et clie>. *es Correspondants de la Société des Dictionnaires. 
•'. Alphabets, etc. 6. Arithmétique facile. M. Mythologie. j 16. Tahlettes univers. ] 21. Hist. des Voyages. 26. Étude et Religion. 151 Robinson. 36. Biographie. (Fem.) 41. Style épistolaire. M6. Leçons de Physionr 
S.Exemples d'écriture. 7. Tenue des livres. 12. Histoire sainte. j IT.Voyageur en Europe! 22. — Des Naufrages. 27. La Fontaine (notes). 32. Morceaux deBuffon. 37. — (Enlans). i 42. BonhommeParceoue I 47. — D'Astronomie ' 
5. Grammaire, etc. 8. Géométrie. 13. — Ancienne. jl8. — En Asie. 1 23. Anecd. chrétiennes. 28. Florian. (Annoté.) 55. — DeMassillon, etc. 58. De la Morale. i 45. Erreurs populaires. 48. — De Météorologie 
4. Traitéde ponctuation. 9. Algèbre. 14. — Romaine. : 19. — En Afrique. 24. Morale chrétienne. 29. Ésope et Fénelon. 54 Recueil instructif. 59. Littérature. (Prose.) 44.DécouTertes,invent. 49. — De Géologie ' 
5. Géographie générale. 10. Le Dessinateur. 15.—De France, portr. 20. — En Amérique. 25. Vie des Saints. j 30. Gulliver expliqué. 1 55. Biographie. (Hom.) 40. — (Vers). I 4S. Leçons de Chimie. 50. —D'Hist. Naturelle 

LAVAT ER. 
L'ART DE CONNAITRE LES HOMMES PAR LÀ PHYSIONOMIE J 

10 volumes in-8» ornés de600planches . stand papier Jésus vélin. 
Nota. On peut acquérir l'Ouvrage partiellement à raison de 9 f. 30 c. le volume. I LA FRANCE 

par M. BORY DE St-VINCENI , 120 tableau* gravés au burin et coloriés, papier sranii 
forma' vélin, encadrés dans un texte historique, publiés en 20 livraisons. Prix de chaque livraison 
7 1. dO c. — 14 livraisons sont en vente. Un beau portefeuille est remis gratis aux Souscf iuteurs' 

EN VENTE, rue des Moulins, 32, chez IEDITEUR, ou chez DELAMOTHE, place Dauphine, 29. 

Un gros volume in-S°; en petit texte è trois colonnes. — Prix : 15 fr. 

( Ceux qui enverront cette somme en un bon de laposte, non affranchie, le recevront de suite franco.) 

DICTIONNAIRE 
GÉNÉRAL ET COMPLET 

DE PROCÉDURE , 
DANS UN DOUBLE ORDRE CHRONOLOGIQUE ET ALPHABÉTIQUE 

Contenant l'indication de tous les Arrêts, Lois, Décrets et Ordonnances rendus et publié» depuis 1800 jusqu'en 1834 inclusivement, renvoyant 
aux principaux recueils d* jurisprudence et aux auteurs de procédure. 

Par CHAUVEAU ADOLPHE, avocat à la Cour royale de Paris, mmbre de la Légion-d'Honneur. 

toise, chargé de vendre, moyennant 150,000 fr., 
un CHATEAU situé sur les bords de l'Oise, au-
près de Pontoise. 

A vendre en l'étude de M« Lallié, notaire à 
Nantes, 

La belle TERRE de la Bretêche, située dans 
l'arrondissement de Savenay (Seine-Inférieure), 
à 14 lieues de Nantes, sur la route royale de 
Brest; 

De la contenance d'environ 1,650 hectares en 
bois aménagés, futaies, réserves, terres à sable 
et prairies, sur un très bon sol, et avec des 
communications très faciles. Elle présente un 
site des plus agréables ; on y a fait depuis 12 
ans d'immenses travaux d'amélioration qui ne 
peuvent manquer d'augmenter dans une pro-
gression très rapide la valeur de cette superbe 
propriété. 

S'adresser pour les renseignemens, & Paris : 
A M« Péan de St-Gilles, notaire, place Louis 

XV, 8 ; 
A M» Chardin, notaire, rue St-Honoré, 422; 
Et à M« Lebaudy, notaire, rue Coq-Héron, 

3 bis. 

BOURSE MILITAIRE. 
Assurance contre les chances du recrutement 

pour toute la Françe. 
Établie par MM. Henry LEGLERC etC». 

Les fonds sont déposés chez les notaires, ou 
restent entre les mains des souscripteurs jusqu'à 
parfaite libération des assurés. Cettecompagnie 
existe depuis 5 ans. Ses antécèdens et la garan-
tie du montant de ses actions offrent aux assu-
rés une sécurité complète. S'adresser à Pa-
ris, à l'administration , rue la Michodière, 4 ; 
ou chez M» Prévoteau, notaire, rue St-Marc, 20.' 

MÉTHODE IPENS, t̂ Tf^ 
çaise, exposés en 1834. Cahiers de différens genres d'écriture, et principalement d'anglaise, con-
tenant 32 modèles et un autre cahier d'exercices préléminaires, à l'aide desquels on obtient, sans 
maître et en peu de temps, une très belle écriture. Prix : 4 fr., et 2 fr. 50 c. Chez M. Ipens, rue 
Neuve-des-Petits- Champs, 56, et chez les principaux libraires de Paris et des dépaitem. (Affr.) 

ASSURANCES SUR LA VIE 
ET PLACEMENT EN VIAGER. 

Compagnie générale, rue Richelieu, 97. 
r Assurance de capitaux payables en cas de décès, constitutions de rentes viagères, de pensions 
aux employés, veuves, etc., etc.; garanties par des capitaux effectifs montant a plus de 

DIX MILLIONS DE FRANCS. 
Cette compagnie, fondée en 1819, est la première établie en France et la seule dont le capital 

soit entièrement réalisé ; elle possède à Paris pour près de QUATRE MILLIONS d'immeubles ; 
7,500 contrats, s'élevant à plus de TRENTE-HUIT MILLIONS de francs, souscrits au profit d'as-
surés appartenant à toutes les classes de la société, sont une preuve de la confiance qu'elle a su 
Inspirer. Ses actions se négocient à 36 pour 0/0 de bénéfice. 

à Paris, rue du Temple, G5 ; produit : environ 
3,350 fr. Mise à prix : 35,000 fr. S'adresser pour 
les renseignemens, à Paris 1° à M« Archam-
bault-Guyot, avoué poursuivant , rue de la 
Monnaie, 10 ; 2» à M* Godard, avoué, rue Jean 
Jacques-Rousseau, 5 ; 3° à M« Andry, notaire, 
rue Montmartre, 78. 

PH;COLBERT 
La pharmacie Cotbert est le premier établis-

sement de la capitale pour le traitement végé-
tât dépuratif des maladies secrètes et des 
dartres, et toutes âerctés du sang, annoncées 
par des douleurs, taches et boutons à la peau. 
— Consult. médicales gratuites , de 10 h. à 2 b. 
galerie Coîbert. Entrée particulière, rue Vivicn-
ne, 4. Traitement par correspondance. ( Vw 
notre n° du 1" juin pour les pharm. corresp.). 

RACAHOUTDESARABES 
Autorisé par l'Académie de médecine, 2 brevets et 60 certiiicats despremiers MÉDECINS 

Cet excellent et adoucissant aliment répare promptement les forces épuisées des con-
valescens, des personnes délicates ou âgées , et convient aux dames , aux enfans , aux 
nourrices ; il remplace le chocolat et le café. R UE R ICHELIEU , 26, au 

SIROP PATE 1 NAFE ARABIE Dépôt général des 

Pectoraux reconnus supérieurs pour la GUERISOA DES RHUMES, CATARRHES, TOUX, EN-

ROUMENS, MAUX DE GORGE, ASTHMES et autres maladies de poitrine. 
(Dépôts dans toutes les villes de France et de l'étranger.) 

AVIS AUX DAMES SUR LA LEUCORRHÉE. 

La leucorrhée (fleurs blanches), incommodité qui ruin* le plus la santé des dames, par des 
maux d'estomac, de la pâleur, et qui, négligée, peut finir par l'ulcère, se guérit constamment 
par la méthode du docteur MAGNIEN , modifiée suivant le tempérameni et les causes qui ont 
produit la maladie. Consultations de 1 heure à 4 heures, rue du Boulot, 24, Hôtel des Fermes, 
escalier de» contributions. (Affranchir.) 

ETUDE DE M* MOULLIN, AVOUE, 

Rue des Petits-Augustins, 6, à Paris. 

Vente sur licitation entre majeurs, en l'au-
dience des criées du Tribunal de première in-
stance de la Seine, le 8 juillet 1837, une heure 
de relevée, de trois MAISONS, sises à Paris, 1 » 
l'une rue St-Benoit, 15, et rue Ste-Manhe, 25, 
10» arrondissement , sur la mise à prix de 
45,000 fr.; 2° l'autre rue St-Jacques, 1S4, H« 
arrondissement, sur la mise à prix de 10,000 f.; 
3° la troisième rue St-Denis, 10 1 , 5e arrondis-
ment, sur la mise à prix de 20,000 fr. S'adresser 
pour les renseignemens, à M» Moullin , avoué, 
rue des Pelits-Augustins, 6, et à M" Vigier, 
avoué, rue St-Benoit, 18. 

SOCIETES COMMERCIALES. 
(Loi du 31 mari 1833.) 

D'un acte sous seings privés en date de Paris 
du 17 juin 1837, enregistré audit lieu, le 23 
juin, par Frestierqui a reçu 5 fr. 50 c. 

Il appert qu'il a étéformé sous la raison so-
ciale LACODRE, HEBERT et BOULNOIS , et 
entre les sieurs Jean-François LACODRE, inté-
ressé dans la maison de commerce I.estiboudois-
Gevelet, demeurant à Paris , rue des Déchar-
geurs, 9; Louis-Jacques HEBERT, gérant de la 
maison Lestiboudois-Gevelet, à Troycs, y de-
meurant, rue Belfroy , 8; et Jean- Louis BOUL-
NOIS, employé dans la maison de commerce 
Lestiboudois-Gevelet, y demeurant, rue des Dé-
chargeurs, 9, à Paris; une société en nom col-
lectif pour l'exploitation d'un commerce de 
bonneteriei en gros. Ladite société commencera 
le l" juillet 1837 pour finir le 1" janvier 1847. 
La mise sociale de chaque associé est de trente 
mille francs, avec faculté pour chacun d'eux de 
verser à la caisse sociale un supplément de 
fonds Le siège principal de la société est rue 
des Décbjrgeurs, 9, à Paris. Il y a de plus un 
comptoPà Troyes, rue Belfroy, 8. Les trois as-

sociés ont chacun la signature sociale, gèrent 
et administrent ensemble ou séparément. Par 
l'article quinze de l'acte de société, les emprunts 
que pourrait faire la société doivent l'être par 
les trois associés qui les reconnaîtront en les 
signant de la raison sociale. 

Paris le 23 juin 1837. LACODRE, 

ANNONCES LEGALES. 

Suivant conventions verbales, arrêtées le 11 
mars 1837. le* époux PEYRY ont vendu aux 
époux DUFORTde Gisors, le fonds de marchand 
de parapluies que ledit sieur Peyry exploitait 
rue de la Ferronnerie, 6, à Paris. 

Adjudication préparatoire en deux lots , le 
22 juillet 1837, en l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, une heure de relevée ; 

Adjudication définitive, le 5 août 1837, 
1° D'une MAISON sise à Paris, rue des Bons-

Enfans, 34 ; 
2° D'une MAISON site rue aux Fèves, 16. 
Produit brut du premier lot, 17,000 fr. 
Mweàprix, 215,000 fr. 
Produit brut du deuxième lot, par location 

principale, 1,250 fr. 
Mise à prix, 12,000 fr. 
S'adresser 1° a M» Mitouflet, avoué poursui-

vant, rue des Moulins, 50; 
2» A M« Roubo, avoué, rue Richelieu, 47; 
3° A M» Delamotte, avoué, rue du Bac, 43 ; 
4» A M« Boinod, avoué, rue de Choiseul, 11. 

ETUDE DE SI* RAMOND DE LA CROISETTE, 

Avoué, rue Boucher, 4. 

Vente sur publications volontaires , d'une 
MAISON ornée de glaces, avec emplacement 
propre à bâtir, sise à Paris, rue Jacob, n. 5 an-
cien et 33 nouveau, et rue des Deux-Anges, 9. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
Revenu net : 8,300 fr. environ , susceptible 

d'augmentation. 
L'adjudication préparatoire a eu lieu le 7 juin 

1837. L'adjudication définitive aura lieu le 28 
juin 1837, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, une heure de relevée. 

S'adresser pour les renseignemens s 
1» A M« Ramond de la Croisette, avoué pour-

suivant, dépositaire des titres de propriété et 
d'une copie du cahier des charges ; 

2° A Mc Borel, avoué présent à la vente, rue 
des Bons-Enfans, 32. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Etude de M» Archambaut-Guyot, avoué à 
Paris. — Vente sur licitation. Adjudication pré-
paratoire le 22 juillet 1837. Adjudication défi-
nitive le 12 août 1837. En l'audience des criées 
du Tribunal civil' de la Seine, au Palais-de 
Justice à Paris, une heure de relevée : D'une] 
MAISON, avec cour, jardin et dépendances, sise I 

Adjudication définitive en laehambre des no-
taires de Paris, par le ministère de M« Fremyn, 
l'un d'eux, le mardi 4 juillet 1837, à midi, d'une 
MAISON sise à Paris, rue de la Roquette, 86 
bis, ayant entrée par un* porte bâtarde, élevée 
au dessus des caves, d'un rez-de-chaussée divi-
sé en deux boutiques, de quatre étages carrés 
et d'un cinquième dans les combles ; cour en 
suite avec un puits; 

Elle est louée a un principal locataire, moyen-
nant 2,200 fr. nets de tout impôt foncier et au 
très charges. 

Mise à prix : 35,000 fr. Il suffira d'une en-
chère portée en sus de cette somme pour que 
l'adjudication définitive soit prononcée. S'adres-
ser, pour voir la propriété, au principal loca-
taire qui y demeure et pour les conditions 
M«Fremyn, notaire à Paris, rue de Seine, 53 

Adjudication définitive , le 16 juillet 1837 , a 
midi, sur la mise à prix de 30,000 fr., d'un grand 
BOIS de 450 arpens, mesure de Paris, offrant le» 
avantages d'une bonne chasse et d'un produit 
avantageux. Ce bois, situé au Ruel, près Grisy, 
i trois lieues de Pontoise, a une demi-lieue du 
chemin de fer projeté de Paris à Rouen. 

La grande route de Pontoise à Beauvais passe 
près de ce bois, dont le sol serait très propre à 
l'essai en grand d'une plantation d'arbres verts. 

Il y aura adjudication à 30 000 fr. 
S'adresser à M« Touchard , notaire 

Vente par adjudication volontaire, en la cham 
bre des notaires de Paris, et par le ministère de 
M» Jamin , l'un d'eux, le mardi 27 juin 1837 
heure de midi, d'une grande et bslle MAISON 
sise à Paris, rue du Dragon, n° 42, composée 
d'un grand corps de logis sur la rue, double en 
profondeur, deux bàtimens en aile et un autre 
au fond de la cour, élevés chacun sur caves et 
rez-de-chaussée de quatre étages carrés et cin-
quièmeen mansardes, écuries, remises, etc., etc 

Mise à prix 275,000 fr. 
Il suffira que la mise à prix soit couverte, 

pour que l'adjudication soit prononcée. 
S'adresser, pour les renseignemens, à M« Ja 

min, notaire à Paris, rue de la Chausséc-d'An-
tin, n° 5, dépositaire du cahier d'enchères. 

VENTES I1R AUTORITÉ DE JUSTICE* 

Sur la place du Cbâtelet. 

Le mercredi 28 juin 1837, à midi. 

Consistant en table en noyer, chaises, fau 
teuils, cages de pendule, et autres objets. Au et 

Consistant en couchettes, buffet, commode 
secrétaire, bibliothèque, et autres obj. Au empt 

Consistant en soufflets de forge, poêle en 
faïence, 200 robinets en fer, fonte, etc. Au cpt 

AVIS DIVERS 

A vendre un FONDS D'ARQUEBUSIER bien 
connu, très bien achalandé, et distant de Paris 
de 25 lieues pour entrer en possession aux 
chasses prochaines. S'adresser A M. Dumarest 
marchand d'armes, rue du Petit-Lion-Saint 
Sauveur, 19, qui donnera de plus amplesirensei 
gnemens. 

MOUTARDE 
bien le sang en purgeant peu à peu les humeurs 
viciées et qui opère ainsi des cures de toutes 
maladies et douleurs, tout en évitant l'emploi 
des saignées et des sangsues, dont tant de per 
sonnes sont victimes. 1 fr. la livre, ouvrage 
fr. 50 c. Chez Didier, Palais-Royal, 32. 

8, Ro« MoiHlgnL 
Première et 

chei H. LOUIS, 
seule rentable 

POMMADE DVPVYTRtN 

tt-M Cheveu* 

à Pon-i Dépôt chez M 11 » CARRIER , Palais-Royal, 88 

et conire le chut* 

PoUà,fr»»t.*45fr. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DR CRÉANCIERS, 

Du lundi 26 juin. 
Henri.'. 

Il Madoré, md de laines, clôture. 
Letèvre, négociant, id. 
Duval, ancien négociant, id. 
Uesolle, quincaitler, syndicat. 
Blondeau, horloger, concordat. 
Vincenot, ancien boulanger, ac-

tuellement md de vins, id. I 
Burée frères, négocians en porce-

laines, id. 

Da mardi 17 juin. 

Montfort, limonadier, concordat. 
Lemaire, md bonnetier, id. 3 
Cartaillier, coutelier, clôture. 3 
Lourdereau, md de vlns-traiteur, 

id. 3 
Guiliaumont, limonadier, remise 

à huitaine. 3 

CLOTURE ORS AFFIRMATIONS. 

Juin. Heurei. 

Bourey, md de nouveautés-mer 
cier, le 28 

DU- Hobbs, tenant hôtel garni, le 28 
Emery, horloger, le J8 
Sédille, md de papiers, le 30 

DÉCLARATIONS DR FAILLITES. 

Du 23 juin 1837. 
Oppenheim, marchand de bric-à-brac et de 

quincaillerie, à Paris, boulevard Beaumarchais 
77.— Juge-commissaire, M. Bourget ; agent, »• 
Moizard, rue Caumarlin, 9. 

DECES DU 22 JUIN. 

M11 ' Daupias, rue Loais-le-Grand , 25.-
Monceau, née Lelain, rue du Faubourg-Mop'-
martre, 17.—M. Simonin, rue d'Argenté»" > 
23. — M=>« veuve Jacquet, née Lerebvre, rue 

Saint-Germain-l'Auxerrois, 71.—M- Pina'f ' 
rue de Normandie, 3.— M. Vié , rue Qoln' 
campoix, 17.—M. Bouvret, rue de Vendôme, 
25. — Mmc veuve Trouillet, née Liger, eje-
min de ronde, barrière Belleville , 1 — 
Lemaître, nie Brûlé, rue de Cbarenton, ■<* 
—M. Schott, rue de Lille, 69. —M. Cour|«»> 
rue de Fleurus, 16.—M. Poirier, rue uel'eu' 
rus, 16.— M"" veuve Grebet, néeGrenet, f"5 

du Petit-Bac, 13. 

BOURSE DU !4 JUIN. 

A TERMB. 1" *. 

109 25 
109 20 
78 30 
78 
96 

S •/• comptant. 
— Fin courant.. 
3 •/• comptant. 
— Fin courant... 
R. d*N»pl.corap.| 
-Fin courant.... 197 — 97 50 97 -

pl. ht. 

109 50 
109 50 
78 30 

30 78 45 
90,97 20 

•1. ba« 

109 25 
109 20 
78 20 

Bons da Trél... 
Ict.delaBanç. 
Obi. de la ville. 
4 Canaux 
Caille hyspoih.. 

2s20 — 1 

1185 — 

810 

Baapi. rom 
f dêtt.act 

El», -«lff 
( — pas 

Empr. belge... 

109 5» 

78 4f 

97 I 5 

53 ï/8 

5 5/» 

BRETON-

Enregistré à Paris , le 
Ke«u on franc du eentinM, 
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